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REALITES SYN DICALES
Tel esl le titre retenu pour ce journal qui, dans le cadre de 
la Fédération Générale des Employés, deviendra commun 
aux Fédérations Sécurité Sociale - Banque - Employés.
Cette première réalisation témoigne de l'importance qu atta­
chent nos Fédérations à l'information de leurs adhérents. Infor­
mation destinée en particulier à contrebalancer le « chloro- 
formage » savamment distillé par là presse et la radio aux 
ordres.

REALITES SYN D ICALES
C’est l’action quotidienne parfois très dure pour la défense 
des intérêts de nos camarades de travail, fussent-ils dans la 
Banque, les Assurances, le Commerce, la Sécurité Sociale, 
etc., etc.

REALITES SYN D ICALES
C'est la complexité des problèmes que notre syndicalisme, 
s’il se veut efficace, doit résoudre sans renier son passé, 
mais en se tournant résolument vers l’avenir.

REALITES SYN D ICALES
C’est la prise de conscience des Employés, Techniciens, 
Agents de Maîtrise ou Cadres. Même si nous avons des diffi­
cultés qui nous sont propres, nous sommes de la classe des 
travailleurs, donc solidaires de sa lutte.

REALITES SYN D ICALES
veut être le porte-parole de ceux qui refusent de s’installer 
dans une morne quiétude en fuyant les responsabilité*.

RÉALITÉS SYN D ICALES
Le journal d' n syndicalisme qui se veut de son temps.

Edouard DESCAMPS, Philippe LINQUETTE, 
Guy SULTER.

32e CONGRÈS 
CONFÉDÉRAL

QUELQUES IMPRESSIONS

LES oiseaux de mauvais augure qui prédisent de temps à autre 
la décadence du syndicalisme auraient été bien inspirés de 

venir assister à Issy aux débats du Congrès confédéral. H 
se seraient rendu compte —  s'ils en sont capables —  de la 

précarité de leur jugement en voyant cette foule ardente de militants 
discuter des problèmes complexes qui conditionnent dans tous les 
domaines la vie des travailleurs. Ils auraient constaté que le syndica­
lisme —  tout au moins le nôtre —  n'est pas du tout décidé à se 
laisser intégrer au régime. Le terme intégrer n'étant d'ailleurs qu'un 
délicat euphémisme, car les partisans de l'intégration visent plutôt à 
lcr désintégration des forces vives que représentent les Syndicats

Débats très animés, parfois hou­
leux, mais toujours corrects. Cha­
que rapport est longuement discuté 
par partisans et adversaires.

Le record des interventions a 
dû être battu, mais n'est-ce pas 
une preuve que l'inconditionnalité 
dont souffre incurablement un cer­
tain parti politique n'est pas de 
mise chez nous. Les présidents de 
séance sont mis à rude épreuve et 
quelquefois rappelés à l'ordre par 
les intervenants.

Remarque très intéressante : 
beaucoup de jeunes parmi les con­
gressistes. La moyenne d'âge est 
de 32 ans, ce qui fait rudement
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plaisir à ceux qui ont dépassé ce 
cap.

Instant très émouvant, un tra­
vailleur espagnol est à la tribune : 
Il nous parle de la lutte qu'il mène 
avec ses compagnons pour la li­
berté de son pays. Avec quelle 
ferveur il prononce le mot liberté. 
Cette même ferveur qui animait 
ceux qui ont connu les prisons et 
les camps nazis.

Discussion très serrée sur le 
rapport de Gérard ESPERET sur la 
C .F .T .C . de demain. C'est en fa it 
le fruit du travail de toutes nos 
organisations, méthode démocrati­
que qu'il faut continuer à utiliser, 
l'avenir du Mouvement étant l'a f­
faire de tous, c'est tous ensemble 
qu'il faut préparer cette grande 
centrale que nous souhaitons. Que 
ceux qui veulent rester à l'écart 
de cette œuvre en prennent la 
responsabilité.

Les problèmes d'organisation du 
Mouvement occupent une large 
part dans les débats. Rien ne sert 
de brasser de grandes idées si les 
structures sont bâties sur le sable. 
Il .faut donc renforcer les différents 
échelons du Mouvement sans ou­
blier que toute construction doit 
commencer par les fondations, 
c'est-à-dire pour nous la Section 
d'Entrèprise et le Syndicat.

Résolution générale, c'est à la 
fois le programme et les reven­
dications du Mouvement : Il na 
suffit pas de l'bppVouver large­
ment, il faut enèore les faire con­
naître à tous l̂ s travailleurs. La 
travail d'explicajtion, de démysti­
fication est l'antidote de l'intoxi­
cation quotidienne de la presse et

Ade la radio aux; ordres/
Dimanche soir, le Congrès est 

fini ; c'est avec regret que l'on se 
sépare après ces quelques jours 
vécus ensemble, mais le moral est 
gonflé à bloc. Demain, avec plus 
de force, la lutte pour une véri* 
table libération ouvrière va 
prendre.

.
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J U S T I C E

Le VHP Congrès de notre Fédération de Sécurité Sociale et des 
Institutions Sociales s'est déroulé en Avignon les 20, 21 et 22 mai 1963. 
Trois rapports étaient soumis à la discussion des 250 militants ou diri­
geants de syndicat réunis à cette occasion dans la magnifique salle des 
fêtes de l’hôtel de ville mise à la disposition de notre organisation par 
la municipalité d’Avignon.

25 militants sont venus dans leurs interventions apporter l’adhésion 
de leur syndicat aux perspectives d’avenir tracées par le rapport 
d’activité.

Quelques idées forces apparaissent à travers ces interventions :
— nécessité de renforcer à tous les échelons les relations avec les 

administrateurs ;
— nécessité de revoir le fonctionnement de la commission paritaire ;
— revoir nos moyens d’action :
— effort à entreprendre vis-à-vis des jeunes ;
— ne pas mésestimer les problèmes politiques ;
— savoir prendre l’initiative pour réaliser l’unité d’action à l'échelon 

interfédéral.
Ce rapport a été accepté par 497 VOIX POUR sur 505 EXPRIMES.
De l'ensemble des discussions il ressort que l’ensemble des militants 

de la Fédération réclament « JUSTICE ».
JUSTICE pour le personnel des Organismes de Sécurité Sociale 

dans les discussions paritaires avec la F.N.OS.S. et l’U.N.C.A.F
JUSTICE vis-à-vis de la tutelle contre les décisions unilatérales et 

avec effet retardé en matière de salaires de classification et de Conven­
tion Collective.

Cette façon de procéder étant préjudiciable à la bonne marche de
l’institution elle-même.

JUSTICE vis-à-vis des directions qui de plus en plus méconnaissent 
ou appliquent restrictivement les textes conventionnels.

JUSTICE pour le personnel des Institutions sociales gérées paritai­
rement. Ces salaires ne sont pas pour la plupart, couverts par une con­
vention collective.

JUSTICE enfin pour le personnel des institutions sociales non 
gérées paritairement et qui est livré à l’arbitraire des conseils d'admi­
nistration (Nécessité de rendre obligatoire ou d’étendre à l’ensemble 
du personnel des Caisses les conventions collectives et accords de 
salaires de la Mutualité et de l’Organic.)

Après discussions le rapport financier présenté par Willy SCHANNE 
a été adopté par 421 VOIX sur 436 EXPRIMES.

Le rapport d’orientation a été adopté par 324 VOIX contre 23 
et 170 abstentions.

Ce rapport avant son adoption avait permis à 14 représentants de 
syndicat de venir s’exprimer à la tribune. De ces interventions il apparaît 
que le problème de l’évolution de notre mouvement préoccupe l’ensemble 
de nos militants. Us nous appartiendra à tous de poursuivre notre 
réflexion dans ce domaine afin d'être prêt à répondre en connaissance 
de cause au moment opportun.

U semble également que cette évolution pour être profitable a 
l’ensemble du mouvement et de la classe ouvrière ne pourra se faire 
que dans la clarté et l’unité. Il reste enfin ensemble à bâtir un pro­
gramme d’action cohérent à long terme en ayant soin de fixer les 
étapes à franchir pour sa réalisation.

Ce sera notre travail à tous pendant ces deux années afin de faire 
de notre Fédération la* première organisation syndicale dans nos orga­
nismes toujours plus au service des adhérents de l’ensemble des salariés 

5j de nos professions mais également du monde du travail tout entier.
$ L’EQUIPE FEDERALE.ï  5
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O. R. G. A. N. I. C.
CONGES PAYES

La quatrième semaine de congés 
payés est accordée à tous les salariés 
des Caisses Organic.

En effet, l’article 20 de la conven­
tion. collective est modifié comme il 
suit :

« Il est accordé à tout le personnel 
des vacances payées à salaire entier, 
à savoir :

« — Moins d un an de présence : 
un jour ouvrable et demi par mois de 
travail effectif ;

« — Après un an de présence : 
vingt-quatre jours ouvrables ;

« — Après cinq ans de présence : 
un mois de date à date. »

SALAIRES

La nouvelle grille de salaires con­
duisant à une majoration des minimas 
variables entre 7 et 10 % a été signé.

Pour la première fois, ce protocole 
est accompagné d’un texte garantissant 
une majoration minimum des salaires 
réels pratiqués au 30 avril 1963. de 
4.5 %.

Cet accord de salaires prend effet 
au 1er mai 1963.

ACCORD DE SALAIRES 

Solaire mensuel minimal

pour 40 heures avec 13' mois

S a la ires S a la ires

CATEGORIE au
30 avril 

1963

au
1er mai 

1963

l ” catégorie... 354 390
2“ catégorie... 380 420
3* calégorie... 416 445
4' catégorie. . . 445 475
5* catégorie... 495 525
6e calégorie... 550 580

MINIMUM 
ABSOLU . . . . 405 440

Sous-chef 
de Section . . . 600 650

Chef
de Section . . . 690 750

Sous-chef 
de Service . . . 790 850

Chef
de Service . . . 935 1.000

L’application de cet accord doit con­
duire à un relèvement minimum de 
4,5 %, au 1er mai 1963, de tous les 
salaires réellement pratiqués an 
30 avril 1963.

Elections C. P. P. O. S. S. - 30 mai 1963
SUCCÈS C. F. T. C.

Les résultats des élections du 30 mai l%3 pour la désignation des grands élec­
teurs à la C.P.P.O.S.S. montre une confiance accrue du personnel des organismes 
de Sécurité Sociale en la C.F T C

Ce succès se concrétise d’abord pai un gau, de 5.317 voix soit 1.82 % des suffra­
ges exprimés, mais également par un gain de 5 sièges de grand électeur au détriment 
de F O ou de la C. G. T. dans les régions suivantes :

— Dijon ................... I siège — Strasbourg ............ I siège
— Nantes ..................  I siège —- Outre-mer ...........  1 siège
— Rouen ..................  I siège

Malheureusement nous perdons un siège de grand électeur dans la région de 
Clermont-Ferrand. Cette perte nous empêchera vraisemblablement d’obtenir 7 sièges 
d administrateur lors de l’élection du Conseil d’Administration de la C.P.P.O.S.S.

Ce succès est confirmé par le fait que les listes C.F.T C viennent en tête à :

BORDEAUX NANCY - RENNES - STRASBOURG - OUTRE-MER
et que gagnant 1.557 voix dans la région parisienne, la liste C.F.T.C passe en 
deuxième position derrière la C.G.T. et devant F.O.

La répartition des grands électeurs évolue donc ainsi :
Organisations 1956 1963

C.F.T.C..........................................., . . .  28 32
C.G.T.-F.O....................................... . . .  33 28
C.G.T.............................................. . . . .  24 25

Ce succès est votre succès à vous tous militants, adhérents ou sympathisants 
C.F.T.C. ;

Grâce à vous et à votre action nous préparons tons ensemble les succès de 
demain !

REGIONS
Inscrits Votants Nuis Exprim. C.F.T.C. C.G.T.-F.O. C.G.T.

1956 1963 1956 1963 1956 1963
1963 1963 1963 1963 Voix Elus Voix Elus Voix Elus Voix Elus Voix Elus Voix Elus

Bordeaux ................ 2.760 2 485 53 2.399 656 2 957 2 833 2 846 2 453 I 596 I
Ulermont-herrand . . . 1.702 1 543 53 1 490 341 2 452 1 456 2 567 2 332 1 471 2Dijon ........................ 2.820 2.585 100 2.485 596 1 864 2 936 3 1.107 2 311 1 514 1Lille ........................ 7.175 6.617 160 6.457 1.754 2 2.125 2 2.085 2 2.607 2 1.087 1 1.725 1Limoges .................... 2.203 2.039 75 1 964 454 1 551 I 674 2 794 2 574 2 619 2Lyon ........................ 7.323 6.654 129 6.525 1.873 2 2.347 2 1.617 2 1.381 1 1.557 1 2.504 2Marseille .................... 5.282 4.621 230 4.391 724 1 867 1 914 2 1.631 2 1.632 2 1.893 2Montpellier ................ 1.866 1.662 119 1.544 356 1 392 1 454 2 525 2 495 2 626 2Nancy ........................ 3.468 3 123 127 2.996 932 1.111 2 723 2 862 2 509 1 771 1
Nantes......................... 3.314 2.997 73 2.924 1.076 ï 1.382 2 791 2 965 1 430 j 577 1Orléans .................... 2 206 2 037 411 1 996 402 2 693 2 475 2 759 2 255 1 440 1Paris ......................... 25 807 20 103 492 19.611 4.062 1 5.619 1 5.577 2 5.333 1 6.297 2 8.659 3Rennes ..................... 2.495 2 239 29 2.210 848 2 1.019 2 505 1 505 1 568 2 686 2Rouen ......................... 3.616 3.258 73 3.185 781 1 1.043 2 829 2 788 1 786 2 1.110 2Strasbourg ................ 4.317 3.639 99 3.540 1.701 3 2.148 4 956 2 920 1 454 472•. Toulouse .................... 2.285 2 087 81 2 006 333 I 441 1 7AQ 1 fïlA a 'lAf. 1 1
Outre-mer ................ 664 423 34 389 92 2 190 3

J
74

j
i 183 3 125 1

-, . Totaux ................ 79.312 68 112 1.121 66.111 16 884 31.76% 22.210 33.58 % 19.339 36.11 % 20.688 31.29 % 15.686 30,65 % 22.329 33.77 %

PAGE DEUX REALITES SYNDICALE)*



ASSEM BLÉE GÉNÉRALE DE L ’ U .N .C .A .F.
Au cours de l’Assemblée générale de l’U.N.C.A.F. qui s’est déroulée les 

7 et 8 juin 1963 les administrateurs C.F.T.C. du Personnel des Caisses d’Allo- 
catlons Familiales ont obtenu deux Importants succès.

Les deux administrateurs du Personnel siégeant au Conseil de l’U.N.C.A.F. 
sont C.F.T.C. : Michel AVOCAT et Joseph LANCELIN.

RESULTAT DU VOTE
Inscrits ............................ 205 C.F.T.C. . . ................ 121 voix
Votants ............................ 203 F .0 .............................. 54 voix
Suffrages exprimés __  200 C.G.T..........................  25 voix
Ils ont fait adopter à l’unanimité les contrepropositlons suivantes à la 

Résolution Générale.
« R E D IG E R  A I N S I  L E S  8 E T  9

8. PROTESTE contre le refus du Gouvernement d’appliquer Intégralement 
les accords conclus entre l’U.N.C.A.F. et les fédérations syndicales concernant 
notamment les problèmes de hiérarchie, de salaires et de conditions de 
travail du Personnel.

9. a) PREND acte de ce qu’un accord est intervenu au sein de la commis­
sion paritaire nationale, concernant la révision de la classification des diffé­
rents emplois d’exécution des cadres et de direction.

b i ESTIME insuffisant le déblocage fixé par le Gouvernement pour l’appli­
cation de la classification. Cette première étape ne saurait en aucune façon 
remédier aux difficultés de recrutement et de stabilité du personnel dans 
les organismes.

c) DEMANDE en conséquence aux pouvoirs publics l’application sans 
réserve des textes signés contractuellement entre l’U.N.C.A.F. et les Fédéra­
tions syndicales.

12 bis. DEMANDE par ailleurs la représentation du personnel au sein des 
comités de gestion des U.R.S.S.A.F. »

A noter que seule la C.F.T.C. a demandé la représentation du Personnel 
dans les comités de gestion des U.R.S.S.A.F.

Ces succès démontrent que le PERSONNEL A RAISON DE FAIRE CON­
FIANCE A LA C.F.T.C.

I U  BUREAU FÉDÉRAL j
% Président :

Alphonse BECK, Strasbourg 
5 Vice-Présidents : J
s Joseph GUIGNARD, Cholet.
S Jacques HOCHARD, Chambéry 5
î Secrétaire général : J

Philippe LINQUETTE, Valen- 5
ciennes. J

J Secrétaire général adjoint :
René MARCO, Lyon.

5 Trésorier : î
Willy SCHANNE, Strasbourg

ï Trésorier-adjoint :
J Jean COIN, Vesoul.

A  PROPOS 
D'UN ARRÊTÉ

Malgré 1rs déclarations d’in- 
: tentions nombreuses et variées 

5 de lu part de l'équipe gouver- 
S nemenlule actuelle sur la néces- 
Z  silé d'une politique concertée 
|  en matière sociale, d'une néces- 
\ sité de donner aux Orgunisa- 
\ lions syndicales leur véritable 
: place, une nouvelle [ois le mi- 
i nistère du Travail ignore ces 
ï memes organisations syndicales 
5 lorsqu’il s’agit de faire parai- 
ï Ire un arrêté fixant les condi- 
; lions d'inscription sur la liste 
\ d’aptitude aux emplois de direc- 
s lion et d’agent comptable des 
s organismes de Sécurité Sociale.

t ’ne nouvelle fois de manière 
: unilatérale noire ministère de 
! tutelle décide du sort des cadres 
ï des organismes de Sécurité So- 
■ date sans en avoir au préalable 
z discuté avec les organisations 
z syndicales représentatives.

FAIT PLIS GRAVE, les orya- 
z nisalions syndicales sont exclues 
z de la Commission chargée d'ar- 
z rêter celle liste d’aptitude.
\ Celle situation devient into- 
|  térable car rien ne sert de 
z faire des déclarations hebdo- 
3 madaires si ces mêmes décla- 
ï  rations restent lettre morte et 
z ne trouvent pas leur applica- 
* tion dans des faits précis au 
;  fur et à mesure du déroulc- 
- ment de la vie.

La Fédération demande à être 
5 entendue et il faudra bien que 
s les services ministériels nous l 
| écoutent et nous donnent raison. !S

Classification
TABLEAU DE CONCORDANCE 

EMPLOYÉS

Coefficient
signé

le 20-3-63

Coefficient 
pondéré pour 
tenir compte 

des 7 % 
1-4-63

Salaire 
mensuel 

embauche 
45 h zone 0 
1er avril 63

109 100 478,58
105 105 478,58
115 115 478,58
125 118 491,06
130 122 507,71
135 + 5 % 128 + 5 % 532,68+5 %
140 128 532,68
147 + 5 % 138 + 5 % 574,30+5 %
150 135 561,81
155 138 574.30
157 + 10 % 144 + 10 % 599,27+10%
160 141 586,78
160 + 5 % 141 + 5 % 586,78+5 %
165 144 599,27
170 148 615,91
175 152 632,56
180 155 645,04
185 157 653,37
190 160 665,85
195 164 682,50
195 +10 % 164 + 10 % 682,50+10%
200 167 694,98
215 176 732,44
220 180 749,09

Cet accord a été transmis au Minis­
tère du Travail pour approbation défi­
nitive.

AGENTS UE MAITRISE 
Le texte conventionnel actuel n’est 

pas modifié. Les pourcentages de 15, 
18 et 20 % sont maintenus pendant 
la période transitoire.

(Su ite  page 7)

L’assemblée générale du Syndicat natio 
nal des ASSEDIC s’est réunie le 27 avril 
1963.

Après la présentation des délégués com­
posant l’A.G. par Francine LEFEBVRE, 
présidente, et une mise au point de J. PRE­
VOST sur la trésorerie, ce dernier, en sa 
qualité de secrétaire général, présente le 
rapport moral.

Son compte rendu sur l’action profes­
sionnelle l’amène à insister sur la néces­
sité pour le S.N. de bien connaître les 
aspirations de toutes nos sections syndi­
cales, nécessité qui fait ressortir l’impor­
tance de l’action des responsables régio­
naux et les liaisons étroites indispensa­
bles entre les sections et leurs adminis­
trateurs.

J. PREVOST évoque l'utilité de la créa­
tion d’un bulletin bi-mensuel ou trimestriel 
que la Fédération se proposerait de router.

Le rapport moral est adopté à l’una­
nimité.

Les nombreuses interventions ont per­
mis de constater combien les modalités 
d’application de la Convention pouvaient 
différer selon les ASSEDIC et l’A.G. a 
émis le vœu que cette question soit suivie 
de très près par le Conseil national, à 
partir d’informations fournies par les sec-

8" congrès fédéral!
RÉSOLUTION GÉNÉRALE I

Le 8” Congrès Fédéral en Avi­
gnon réuni les 20, 21, 22 mai 1963 : 
CONSTATE :
SUR LE PLAN DE L'ACTION 
PROFESSIONNELLE

— L'interprétation restrictive des 
dispositions de l’article 39 de la 
Convention collective.

—- L’insuffisance de la formation 
professionnelle dans les organis­
mes et le désintéressement des 
administrateurs à l’échelon natio­
nal.

— La tendance à généraliser les 
heures supplémentaires.

— Les restrictions ministérielles 
apportées à l’application de la 
Classification établie dans ie cadre 
contractuel.

— Les mauvaises conditions de 
fonctionnement de la Commission 
Paritaire Nationale.

— La méconnaissance lors des 
discussions générales des problè­
mes propres à certaines catégories 
telles les établissements, les ser­
vices sociaux.

— L’absence chronique de 
moyens d’action.
Demande à la Fédération :

1. D’intervenir auprès des di­
recteurs, des administrateurs en 
vue :

— de l’application correcte de 
la Convention collective et notam­
ment de l’article 39 ;

— du développement de la for­
mation professionnelle à tous les 
échelons ;

— de l’amélioration du fonc­
tionnement de la Commission 
paritaire nationale.

2. D’obtenir pour certaines caté­
gories (établissements, personnel 
social) la parité de traitement avec 
l’ensemble du personnel.

3. D’intervenir énergiquement 
auprès du ministère afin que tou­
tes les catégories de personnel de 
la Sécurité Sociale soient trailées 
sur un pied d’égalité.

4. D'envisager des moyens d’ac­
tion efficaces notamment à la suite 
des positions ministérielles.
SUR LE PLAN
DES INSTITUTIONS SOCIALES

CONSTATANT la diversité de 
ces organismes tant en ce qui 
-concerne leur importance que leur 
statut juridique, laquelle rend ma­
laisé leur recensement et leur 
intégration dans les structures 
fédérales actuelles.
Demande à la Fédération :

— d’établir l’inventaire de ces 
institutions ;

— de rechercher les militants 
capables d’exercer une action syn­
dicale ;

— d’organiser les contacts indis­
pensables ;

— d'étudier le regroupement à 
l’échelon fédéral des divers syn­
dicats intéressés.
SUR LE PLAN
DES COMITES D'ENTREPRISE

CONSTATANT que la circulaire 
32 S.S. a dénaturé les comités d’en­
treprise en restreignant leurs pouvoirs.

désormais limités à la seule gestion : 
des fonds sociaux alors que par s 
ailleurs les administrateurs repré- ; 
sentant le personnel (lorsqu’ils exis- ï  
tent) ont été privés de certaines préro- ; 
gatives par le décret du 12 mai 1960. 3

DEMANDE le rétablissement du ; 
pouvoir économique par le retour à 3 
l’application de la législation sur les 3 
Comités d’entreprise ; -S

— invite la Fédération et su rtou t 3 
les syn d ica ts  à  animer et contrôler 3 
les activités des Comités d’Entre- * 
prise. 3

SUR LE PLAN f
DE LA C.P.P.O.S.S. ?

CONSTATE le non recouvrement 3 
des cotisations patronales antérieure* 3 
à 1960 par suite d’une mesure arbi- 3 
traire. 3

CONSTATE que sans cette mesure 3 
l ’atténuation des coefficients d’antici- 3 
pation et l’amélioration du régime de 3 
prestations auraient pu être réalisées. \ 

SE FELICITENT du sérieux et de 3 
la valeur des motions passées en ce 3 
qui concerne le financement du régime. 3
SUR LE PLAN DES JEUNES

CONSTATE la montée des Jeunes, 3 
fait caractéristique de la France 3 
d’Aujourd’hui. 3

FELICITE la Fédération et les syn- 3 
dicats d’avoir associé un grand nom- 3 
bre de jeunes à la vie syndicale. 3 

SOUHAITE que l ’action de la Fédé- 3 
ration et des syndicats s ’accentue afin ; 
de permettre aux jeunes de trouver 3 
rapidement leur place dans l’organi- 3 
sation du monde du travail. |

SUR LE PLAN \
FORMATION ET PROPAGANDE f

SOUHAITE que les militants parti- 3 
cipent en plus grand nombre aux 3 
stages de formation, ce qui nécessite 3 
de leur part et de celle des syndicats « 
un effort particulier.

DEMANDE que les absences pour 3 
congé-éducation soient rémunérées 3 
comme temps de travail. 3

SOULIGNE la très nette améliora- 3 
tion enregistrée dans l’information par 2 
la diffusion de circulaires « express ». 3 

ESTIME que cette amélioration doit 3 
se répercuter au niveau des régions 3 
et des syndicats. 3

SUGGERE la création d’un journal ; 
professionnel. 3

SUR LE PLAN \
DU SYNDICALISME §
ET DE LA POLITIQUE 3

Le Congrès rend hommage à l’ac- 3 
tion unie efficace et courageuse des 3 
mineurs. 3

ESTIME que le projet de planifi- ;  
cation démocratique de la C.F.T.C. 3 
doit à tous les échelons du mouve- s 
ment faire l ’objet d’un travail de 3 
recherches et d’études.

AFFIRME qu’un syndicalisme vou- 3 
lant rester efficace doit conserver 3 
son indépendance à l’égard de toutes 3 
formations politiques sans pour autant 3 
méconnaître les problèmes politiques ; 
ni dans des circonstances historiques. 3 
s’interdire d’exercer avec les forma- 3 
tions politiques une action coordonnée. ;

AFFIRME que notre syndicalisme 3 
ne peut accepter de participer aux 3 
institutions économiques et sociales 3 
qu’à la condition formelle que cette 3 
participation lui confère un pouvoir 3 
de décision et de contrôle.

RAPPELLE à tous les militants que. |  
la force essentielle du syndicalisme 3 
réside dans l’Unité.

A S S E D I C
tions et a insisté sur la nécessité qu’ont 
les sections de regrouper ces informations.

Sur la question du Comité d’entreprise, 
J PREVOST rappelle les précédentes posi­
tions prises par le Syndicat national ten­
dant à l’application de la loi dans deux 
ASSEDIC où cela est légal et signale que 
seule l’action syndicale permettra l’exten­
sion du bénéfice de cette application aux 
autres ASSEDIC.

Il estime que l’action syndicale doit être 
intensive quant à l’amélioration du régime 
et que le S.N. doit être très attentif aux 
décisions prises qui jusqu’alors ne sem­
blent être que des compromis, alors que 
notre action doit tendre à inclure toutes 
les professions dans le régime.

La discussion s’engage, à l’approche 
du Congrès confédéral, sur l’orientation de 
la Confédération. Il ressort que peu de 
sections ont étudié à fond les éléments de 
réflexion soumis, que nos mandants ont 
peu de directives pour le Congrès. J. PRE­
VOST estime que le dynamisme est plus

important que les structures et que s’agis­
sant de nos adhérents, nos mandants au­
ront à leur rendre compte.

Le secrétaire général de la Fédération, 
Ph. LINQUETTE, dans son discours de clô­
ture, insiste sur l’application stricte de la 
démocratie dans nos ASSEDIC par la 
participation du plus grand nombre à la 
réflexion, aux échanges, à’ l’action, et sans 
cataloguer les hommes à partir des idées 
qu’ils ont, ni de leur courage à les défen­
dre.

Il rappelle l’obligation que nous avons 
de nous intégrer à la vie interprofession­
nelle du mouvement, de l’attention qu» 
nous devons avoir devant l’évolution du 
Syndicalisme qui, tout en devenant par­
fois force de participation et même de 
gestion, doit rester une force de contes­
tation.

Le nouveau Conseil national a ensuite 
élu le Bureau national composé comm* 
suit :

Présidente : F. LEFEVRE, Paris.
Secrétaire général : J. PREVOST, Paris.
Trésorier : R. SOMERS, Paris.
Vice-présidents : P. BRAYET, Saint- 

Etienne, et L. BOURY, Amiens.
Secrétaire adjointe : D. DOUTAUT, Paris.
Trésorier adjoint : P. GOUDOU, Orléans.
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COMMERCE

L 'activité  de la Branche Commerce durant ce» 
derrtiers mois a été riche : Form ation, In form ation, 
action revendicative, structure, etc.

Essayons de voir quelles ont été les principales 
étapes de celle activité.

I. —  INFORMATION
Alin d’établir une liaison entre les 

Syndicats d'Employés de Commerce 
et la Fédération, un bulletin a été 
lancé ; quatre numéros sont déjà sor­
tis depuis le mois d’avril Ce moyen 
d’information au niveau des respon­
sables de Syndicats doit permettre 
une information rapide et efficace 
auprès de tous les adhérents.

II. — FORMATION
Les militants doivent sans cesse 

compléter leur formation alin de ré­
pondre le plus efficacement possible 
aux travailleurs. C'est pourquoi, ces 
derniers mois, nous avons voulu pous­
ser au maximum la formation auprès 
des militants du Commerce.

a) Journées d 'études
Des journées d’études se sont tenues 

en mai et juin à Saint-Brieuc, Rennes 
et Bordeaux. Dans chacune de ces 
villes, les mêmes thèmes d’études :

— la situation vndieale dans les 
magasins ;

— notre rôle de militant ;
— les problèmes posés dans le Com­

merce

b) Session Commerce 
(27 et 28 moi 1963)

Alin de structurer notre branche 
Commerce, une session était organisée 
à Bierville les 27 et 28 mai dernier.

Les Syndicats d'Employés de Com­
merce de Nantes, Bennes, Bordeaux, 
Nancy. Bayonne, Annemasse, Le Ha­
vre, Saint-Jean-de-Luz, Tours et Brest 
étaient représentés à cette session.

(Test dans une ambiance très sym­
pathique que devait se dérouler la 
session.

Un programme très chargé:
1” Découverte du milieu de travail. 

C’est M. DOl’RY, du Ministère des Fi­
nances et des Affaires Economiques, 
qui devait faire un exposé sur l’Evo­
lution du secteur Commerce, sur la 
place de ce secteur dans l’Economie 
Dationale :

— Structures actuelles du Com­
merce ;

— Evolution constatée depuis 1950;
— Perspectives ;
— Problèmes de l’emploi dans le

Commerce.

BIERVILLE
du 1 0

au 16  novembre

S E S S IO N  D E  
F O R M A T I O N  
G É N É R A L E
Ne tardez pas à vous inscrire

Ensuite, face à tous ces problèmes, 
les sessionnaires essayèrent d’organi­
ser leur action dans la branche Com 
merce. car, en effet, il faut s’organi 
ser.

S’organiser, cela veut dire partager 
les responsabilités, assurer les liai­
sons, diffuser les informations, par­
faire ses connaissances, s'organiser, 
cela suppose une connaissance ans i 
réelle que possible de la situation 
syndicale dans notre secteur du Com 
merce, pour mesurer notre force.

Les travaux de Commissions sur ce 
sujet ont apporté des éléments remar 
quobies pour structurer le secteur 
Commerce.

Ensuite, les participants devaient 
définir les principaux objectifs : Sa­
laires horaires, Conventions collecti 
ves, etc. ; devant de si nombreux ob­
jectifs, chacun a fait son plan de 
travail — plan de travail permanent 
au niveau du Syndicat, au niveau de 
la Fédération.

La session devait se terminer par 
une découverte des problèmes fédé­
raux et confédéraux qui se divisaient 
en cinq points principaux :

1° Plan Social ;
2° Plan Economique ;
3° Plan Politique ;
4“ Evolution de la C.F.T.C. ;
5° Notre politique fédérale.
S’il faut analyser les réactions des 

sessionnaires, nous pouvons dire que 
tous sont prêts à recommencer, mais 
plus sur les deux jours, chacun sou­
haite que de telles sessions soient plus 
longues.

UNE ACTION 
DANS LA QUINCAILLERIE 

A SAINT-BRIEUC

« Quincaillerie Bretonne »
Une grève de vingt-quatre heures a 

été observée par l’ensemble du per­
sonnel le samedi 1er juin. L’appel était 
lancé par la C.F.T.C., seul syndicat 
présenté dans l’entreprise.

Au cours de ce mouvement, les dé­
légués ont été reçus par la Direction :

— Promesse d’une augmentation de 
salaires à dater du 1er juin ;

— Discussion d’une Convention col­
lective sur le plan départemen­
tal.

Le Syndicat des Employés de Saint- 
Brieuc en a profité pour faire une 
campagne de presse. C’est ainsi qu’une 
photo représentant les grévistes A 
été publiée dans les journaux locaux. 
Bravo à nos camarades de St-Brieuc 1

NEGOCE DE CHARBON
Le personnel Employés, Ouvriers et 

Cadres du Négoce de Charbon béné­
ficie de la quatrième semaine de con­
gés payés. Il a fallu plusieurs réunions 
Avant de parvenir à cet accord.

Des discussions sont en cours, en 
vue d’un nouvel accord de salaire.

FLEURISTES
Discussion de la Convention col­

lective.
Après de nombreuses réunions de 

travail avec les patrons, les organisa­
tions syndicales C.F.T.C., C.G.T. et 
F.O. ont suspendu les discussions jus­
qu’au mois d’octobre.

Nous demandons que, préalablement 
h toutes nouvelles discussions, un 
Accord de principe soit donné sur la 
Quatrième semaine de congés payés 
et la retraite complémentaire.

ASSURANCES 15e CONGRÈS DU SYNDICAT C .F.T .C .
DU PERSONNEL DES ORGANISMES D’ASSURANCES DE LA RÉGION PARISIENNE

Le XV" Congrès du Syndicat du Personnel des 
Organismes d’Assurances de la Région Parisienne 
(C.F.T.C.) a tenu ses assises les 27 et 28 avril 
1963 à Boissy-la-Rivière, domaine de Bierville, 
en Seine-et-Oise.

Ce Congrès fut marqué par une importante 
participation de jeunes dont la présence a cer­
tainement contribué tant au succès de ces jour­
nées qu’à l’animation des débats. Le résultat de 
cette manifestation syndicale ainsi que le texte 
de la Résolution générale ont été portés à la 
connaissance de l'ensemble de nos adhérents par 
une circulaire diffusée dans les entreprises.

Voici les principaux points de la Résolution 
gériérale votée à l'unanimité des participants.

LE CONGRES :
— Donne son approbation et son appui aux posi­

tions prises et à l’action menée par la C.F.T.C. 
pour la défense de la démocratie, des libertés 
syndicales, du droit de grève, pour la paix ensynaïc
Âlgérilgérie et la lutte contre l'O.A.S. ;

— Demande à la Confédération d'intensifier son 
action pour : l'augmentation générale des 
salaires, des retraites et des prestations fami­
liales ; la défense et l’amélioration de la Sécu­
rité sociale (notamment abaissement de l’âge 
de la retraite et bonification après trente ans 
de versements) ; la réduction du temps de 
travail ; l'extension du droit syndical, en par­
ticulier la reconnaissance de la section syndi­
cale d’entreprise : la démocratisation de l’en­
seignement ;

— Enregistre avec satisfaction l'arrêt du Conseil 
d’Etat du 1er février 1963 annulant, sur pour­
voi notamment de notre syndicat, le décret 
du 22 juin 1960 renforçant les pouvoirs de 
la Commission interministérielle de Coordi­
nation des salaires ;

— Réclame donc avec d'autant plus de vigueur 
une entière liberté de discussion des salaires 
et conditions de travail entre les Organisa­
tions de salariés et celle des employeurs dans 
le cadre de la loi du 11 février 1950 ;

— Affirme sa volonté de voir s’instaurer avec 
la Fédération Française dès Sociétés d’Assu- 
rances (F. F. S. A.) de véritables discussions 
paritaires ayant le caractère de dialogue sur 
tous les problèmes intéressant les conditions 
de travail, les rémunérations du personnel et 
la situation de la profession

LE CONGRES- fixe les-objectifs ‘suivants en 
matière de revendications :
— Conclusion de conventions collectives natio­

nales pour les employés et agents de maîtrise 
des sociétés d'assurances et des organismes 
annexes, ainsi que pour les producteurs sala­
riés ;

— Examens périodiques du problème des salaires 
dans le but d'adapter la rémunération réelle 
à l'évolution du coût de la vie et à l’expansion 
des sociétés ;

— Rapprochement des salaires minima et des 
salaires réels par l’établissement d’un barème 
proche des salaires réels moyens ;

— Réforme de la classification des emplois.

Viennent ensuite d’autres sujets de revendi­
cations portant sur la prime d’ancienneté, la 
prime de vacances, la diminution de la durée du 
travail, l’abaissement de l'âge de la retraite, la 
suppression des abattements pour retraite anti­
cipée et augmentation du minimum de retraite,

suppression des abattements d’âge pour les 
salaires des jeunes, etc.

Les délégués ont adopté, en outre, des réso­
lutions particulières concernant :

LES JEUNES. — « Les jeunes militants de­
mandent à prendre leur place au sein des con­
seils de sections syndicales d’entreprise ; ils 
revendiquent qu'on leur confie de véritables res­
ponsabilités. »

L’AUTOMATION. — « Que dans chaque co­
mité d’entreprise les élus obtiennent de leur

ACTION REVENDICATIVE
LA 4 ' SEMAINE DE CONGES PAYES

Comme les nombreux travail­
leurs. de différentes industries, 
les salariés de la profession îles 
Assurances (Sociétés ou Compa­
gnies, Cabinets de courtage et 
Agences générales) bénéficient, 
dès cette (innée, d'une semaine 
supplémentaire de congés payés.

C'est là le résultat tangible 
d’une action syndicale de gran­
de envergure et coordonnée. 
Ainsi donc, comme tant d’au­
tres, le patronat des Assurances 
a cédé devant la ferme volonté 
des Syndicats de faire aboutir 
la revendication légitime de pro­
longer la durée des congés 
payés.

A quelques modalités près 
pour 19(i3. la quatrième semaine 
est acquise définitivement et 
consignée dans les accords que 
nous avons signés pour les Em

ployés et Agents de Maîtrise des 
Société ou Compagnies et Ca­
binets de courtage d’Assurances 
et dans celui qui est en instance 
d'être conclu pour le personnel 
des Agences générales.

Il va de soi que les revendi­
cations non satisfaites pour les 
membres du personnel des So­
ciétés d’Assurances qui bénéfi­
ciaient de 24 jours ouvrables ou 
plus, à différents titres (ancien­
neté, fonction, travail en sous- 
sol), avant la conclusion de l’ac­
cord d'extension, feront l’objet 
d'une attention toute particu­
lière de notre action syndicale à 
venir.

A ec la quatrième semaine de 
congés payés pour tous, nous 
vous souhaitons pour vos vacan­
ces une agréable détente et un 
bon  repos bien mérité !...

LES SALAIRES
PAS DE VACANCES

POUR NOTRE ORGANISATION SYNDICALE 
DANS SES REVENDICATIONS SUR LES SALAIRES 
NOTOIREMENT INSUFFISANTS DE LA PROFESSION

Notre Conseil syndical a dé­
cidé de poser à nouveau le pro­
blème des salaires, par lettre en 
date du 10 juin 1903, au l’rési- 
dent de la Fédération Française 
les Sociétés d’Asstiram es. 3, rue

de la Chaussée-d’Antin, Paris-9'.
Ci-après la reproduction de 

cette lettre :
Monsieur le Président.

Conformément au.r objectifs

fixés en matière de revendica­
tions par notre AV" Congrès des 
27-28 avril Jf)03 dont te texte de 
la Résolution générale doits a 
été . adressé le 15 mai dernier, 
notre Conseil syndical à pro­
cédé à un examen très attentif 
du . niveau du pouvoir d'achat 
actuel des Employés et Agents 
de Maîtrise de la profession, 
compte tenu de la conclusion 
du Protocole d'Accord de Salai 
res er. date du 30 octobre 1962.

Il résulte, depuis, que la re 
valorisation appliquée aux sa 
luire , au 1*r janvier 1963 est de 
venue, en ce moment, de nul 
effet continu du coût de la 
vie intervenant, en particulier, 
dans les tarifs des Services et 
Transports ainsi que sur les 
prix des produits de consomma 
lion.

Cet étal d'aggravation de la 
perte du pouvoir d’achat chez 
les salariés de notre profession 
s'ajoute aux conséquences d’un 
hiver d’une rigueur exception 
ne Ile dont il est très regrettable 
que votre Fédération n’en ait 
tenu aucun compte.

Il est inutile de vous dire les 
répercussions de cet état de 
choses sur l’indice officiel du 
S.M.I.G. lequel va être incessam­
ment révisé selon les déclara 
lions du Gouvernement.

Pour tontes ces raisons, nous 
avons l’honneur de vous deman­
der de bien vouloir accepter de 

convoquer lions les meilleurs

délais, tes organisations syndi­
cales de sida liés des sociétés 
d’assurances, à seule fin d’exa­
miner, dans l’immédiat, le pro­
blème des salaires dont l'insnf 
fisance est très sensible, notam­
ment pour les catégories du bas 
de l’échelle hiérarchique. Ainsi 
réunie, la Commission paritaire 
devra étudier les moyens d’adap­
ter les rémunérations réelles à 
l'évolution du coût de la vie et 
à L’expansion de ta situation 
financière des sociétés.

Nous affirmons de nouveau 
notre volonté de voir s’instaurer 
avec votre Fédération, dans une 
entière liberté, des discussions 
paritaires ayant le caractère de 
dialogue sur tous les problèmes 
intéressant les conditions de 
travail et les salaires du per­
sonnel, en fonction directe des 
possibilités de la profession.

Nous entendons que la pério­
dicité des réunions de la Com­
mission paritaire pour toutes 
ces questions soit fixée d’un 
commun accord et non pas de 
votre propre gré.

Dans l’attente d ’une réponse 
favorable de voire part, que 
nous souhaitons avoir le plus 
lût possible, nous vous prions 
d’agréer. Monsieur le Président, 
l'expression de nos sentiments 
distingués.

Pour le Conseil syndical. 
Le Président : 
Georges MI AS

direction que soit instituée une commission tech­
nique qui devra être tenue régulièrement au cou­
rant de révolution de tous les problèmes relatifs 
à l’installation d’ensembles électroniques. »

LA PROFESSION. — Le Congrès s’est égale­
ment préoccupé des projets de modification de 
la réglementation de la profession des Assu­
rances, notamment de la réforme de la tarifi­
cation de l’assurance « Automobile ». Il à chargé 
le Conseil syndical de suivre ces problèmes pro­
fessionnels avec beaucoup d’attention.

SYNDICAT DES ASSURANCES
LE MANS

L Assemblée -générale annuelle du Syndicat du Per­
sonnel des Organismes d/Assurances de la Région du 
Mans, s'est tenue le vendredi 7 juin, avec la présence 
de Henri CHOLET, secrétaire général adjoint de la 
Fédération des Employés et Alain FOCARD, secrétaire 
fédéral des Assurances.

Après le compte-rendu du Trésorier, le Secrétaire a 
retracé les grandes lignes de l'activité de la C .F .T .C  
au cours de l'année, en général, et en particulier du 
Syndicat régional des Assurances.

La mécanisation a été l'un des principaux points sou­
levés dans le Rapport à la suite de l'expérience vécue 
dans l'une des Entreprises mancelles, par la mise en 
place d'un ordinateur électronique 7070.

On attend beaucoup de cette machine, mais il ne 
faut pas se laisser entraîner trop loin et savoir ména­
ger les intérêts de chacun, et respecter la dignîtié des 
hommes et des femmes qui doivent aux divers postes 
la faire fonctionner eu préparer son travail.

Les problèmes des Jeunes, sur lesquels une Section 
se penche plus paiticulièrement. ont été évoqués, ainsi 
que la Formation.

Si nous voulons construire un Syndicalisme de masse 
où chacun se sente à l'aise, sans distinction d'opinion, 
il faut réfléchir comment forger l ’outil.

Ensuite H. CHOLET devait retracer l'action syndicale 
aux différents plans où elle s'exerce.

Il a souligné particulièrement la nécessité de la 
Formation Syndicale de TOUS les Travailleurs, mais 
surtout des Militants.

Le samedi matin, un nombre important de Militants 
s'est réuni en deux Commissions :

L'une sur l'Action Professionnelle avec Alain FOt 
CARD ;

L'autre sur la Formation, avec H CHOLET
C'était la première fois que le Syndicat des Assuran­

ces tentait l'expérience d'une matinée d'études après 
son Assemblée générale, et I intérêt qu'elle a suscité a 
orouvé au'il v aurait lieu de recommencer.

H. LANGEVIN.

BOURSE
I N Q U I É T U D E S

En crise depuis un an, la Bourse n’est 
plus le rendez-vous des optimistes. Il ne 
faut certes rien dramatiser et si l’alternan­
ce des vaches maigres et des vaches 
grasses ne se présente pas en cycle régu­
lier elle est cependant, et depuis bien 
longtemps, une règle constante.

Il reste que, pour le personnel, lés 
motifs d’inquiétude s’accumulent. Outra 
certains problèmes de retraite qui n’onf 
pas encore reçu la solution attendue, deux 
questions sont bien préoccupantes : les 
rémunérations, le plein emploi.

Rémunération. — Dix années de pros­
périté ont masqué l’extrême modicité de 
nos salaires fixes. Maintenant que s’assèche 
la somme des « gratifications » que fera 
le personnel avec un budget dont l’équi­
libre est devenu impossible ? On ne peut 
vivre avec un salaire « éventuel » comme 
l’a fort bien dit un commis dans sa 
réponse à notre enquête. Plus que jamais 
nous demandons un salaire complémentai­
re variable assorti d’une formule de 
répartition mensuelle.

Plein emploi. — Depuis 11 ans od 
n’avait pas parlé de suppressions de char­

ges. C’est venu, on en reparle. C’est 
même décidé. Décidé « en haut lieu » 
mais sans consultation, sans information, 
ni du personnel, ni du Comité d’entre­
prise, ici en violation de la loi. Et, cette 
fois, nullement polir des difficultés d’ex­
ploitation mais pour des motifs... très dif­
férents. Le personnel sera reclassé. C’est 
bien le moins ! Dans les mêmes conditions 
matérielles ? Ce n’est pas toujours pos­
sible. Quant aux conditions morales, il 
est clair que personne ne peut donner 
de réelles assurances.

A ce propos on parle beaucoup, en ce 
moment, d’un livre courageux (dont l’au­
teur connaît bien notre profession), sur la 
réforme de l’entreprise (I) ? Combien
nous souhaiterions voir ceux qui ont des 
responsabilités, réfléchir sur certaines 
pages. Pour l’heure nous en tirerons une 
Seule conclusion, à savoir qu’être chef 
d’entreprise c’est implicitement s’engager 
i  assumer des responsabilités, sociales 
notamment, sauf à rendre des comptes.

A LEPSATRE.

(1) « Pour une réforme de l ’entreprise -, 
de F. Bloch Lainé • Editions du Seuil.

CAISSE I 
D'ÉPARGNE

NOS SA LA IR ES

Le dernier accord de salaires sut 
le plan national a été signé le 
6 décembre 1962 avec effet du 1er no 
vembre 1962.

L’évolution du coût de la vie, cons 
talée par chacun, se traduit en par­
tie par l'augmentation de l’indice 
des 250 articles qui sert de base à 
la revalorisation de nos traitements.

Les , organisations syndicales C.F. 
T.C., Syndicat Unifié et C.G.C. doi­
vent se rencontrer le 11 juin à Mont­
pellier pour préparer la Commission 
mixte qui se tiendra à Paris le mardi 
25 juin.

Dès qu’un accord intersyndical 
sera intervenu, nous ne manquerons 
pas d’informer les adhérents par les 
circulaires ordinaires de nos propo­
sitions comme du résultaI de In Com 
mission mi rie.

G EN Y-BLANC

A  la conférence de l'O .I.T .
Chaque année, au mois de juin, la Con­

férence de l’Organisation Internationale 
du Travail se tient à Genève pour exa­
miner le rapport présenté par le directeur 
du Bureau International du Travail et dé­
finir les grandes lignes d’action du B.LT. 
dans l’avenir.

En marge de cette conférence, des com­
missions étudient des problèmes particu­
liers et proposent des solutions qui seront 
soumise? à la Conférence de l’O.I.T. au 
cours des dernières séances de travail.

Parmi ces problèmes particuliers figure, 
cette année, celui de «l’hygiène dans les 
établissements de commerce et les bu­
reaux ». Nos Fédérations sont donc parti­
culièrement intéressées par le rapport pré­
senté et les textes qui seront définitive­
ment retenus.

Tout d’abord, nous exprimerons notre 
satisfaction de voir le B.I.T. se soucier 
— enfin — et d’une manière particulière, 
des conditions de travail de cette caté­
gorie de salariés appelée « non manuels ». 
Par le développement du progrès techni­
que, ils seront dans les années à venir les

plus nombreux dans les entreprises et les 
« services » prendront une place toujours 
plus importante dans l’économie du pays.

Le B.I.T. manquerait gravement à sa 
mission s’il limitait ses efforts uniquement 
aux travailleurs manuels ; cette importante 
organisation internationale nierait en quel­
que.sorte les conséquences du développe­
ment des techniques.

Il faudra donc obtenir une convention 
internationale définissant les grandes li­
gnes des garanties minimum que nous 
souhaitons, puis, par recommandation, des 
précisions pourront être données que cha­
que pays adoptera en fonction de son 
développement industriel et commercial.

Nous ne pouvons, hélas ! sur tous les 
points, avoir des solutions identiques, car 
les problèmes se posent différemment se­
lon que l’on s’adresse à des pays forte­
ment industrialisés ou à des pays en voie 
de développement.

Mais la lutte est difficile.. Si le rapport 
du B.I.T. nous donnait en grande partie 
satisfaction, nous nous trouvons devant 
un patronat qui veut, par amendements

successifs et nombreux, amoindrir l’im­
portance de ce document en retirant tou­
tes les clauses considérées par lui comme 
trop précises. La tendance est nette pour 
les employeurs d’essayer de reprendre 
dans un document international les avan­
tages qu’ils accordent au plan national 
dans les conventions collectives, cédant à 
la force du. syndicalisme dans les entre­
prises ou les branches professionnelles.

Au moment où ces lignes sont écrites, 
les discussions se poursuivent pied à pied ; 
nous espérons, grâce, il faut le reconnaître, 
à la compétence et à l’appui de certains 
représentants gouvernementaux, maintenir 
l’essentiel du document présenté.

Ainsi nous pourrons, en 1964, bénéfi­
cier d’un « instrument international ». Il 
devrait permettre à nos organisations d« 
poursuivre dans notre propre pays nos 
efforts en même temps que dans les pays 
en voie de développement : il constituera 
une base solide pour l'amélioration des 
conditions de vie des travailleurs intéres­
sés.

G. SULTER.

RAGE QUATRE 
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BtlNQUE NOUVELLE
Apres le « niet » qui a été opposé à 

la délégation syndicale lors de la Com­
mission nationale paritaire du 20 mai 
1963, nous avons pris contact avec l'en­
semble des Fédérations pour étudier l'ac­
tion à mener devant ce nouveau refus 
patronal.

Nous ovons été mandatés pour deman­
der une audience au Conseiller technique 
chargé du problème des rémunérations 
« -Banque » au ministère des Finances, 
mais celui-ci a demandé de recevoir au 
préalable une note d'information sur la 
question. N'est-il pas curieux d'être obligé 
d'envoyer une note d'information à une 
personne dont le rôle est précisément d'être 
au' courant des questions qu'elle suit ! 
Toutefois cette note a été mise au point 
par l'ensemble des organisations, y com­
pris les cadres C.F.T.C. et le S.N.C.B., et 
adressée le 31 mai au Conseiller techni­
que. A la date où cet article est rédigé, 
aucune réponse ne nous est parvenue.

Pour justifier son refus, l'A.P.B. a argué 
de l'effort important que représente —  
selon elle —  l'accord de janvier, en sou­
lignant que le coût de l'opération était 
beaucoup plus elevé que ce qui avait

##//////,

L'ACTION REVENDICATIVE
été prévu initialement en octobre. Ren­
gaine clossique que nous connaissons bien 
et qui n'exerce sur nous aucune influence, 
et nous n'avons nulle envie de nous api­
toyer sur le sort des banques. Certes les 
résultats de l'accord de salaires de jan­
vier ne sont pas négligeables mais il ne 
faut rien exagérer, d'autant plus qu'une 
certaine récupération est prévue sur les 
avantages variables.

Le fait de poser le problème des sa­
laires est pour les organisations syndica­
les la suite logique de la déclaration 
qu'elles ont faite en janvier et qui sti­
pulait que « l'accord ne comportait pas 
la reforme de 4a classification souhaitée 
par elles et qu'elles entendaient poursui­
vre les discussions sur l'évolution des sa­
laires professionels pour l'année en cours ».

Les banquiers ne peuvent donc être sin­
cèrement surpris des revendications sala­
riales des syndicats.

Le personnel des banques n'a pas béné­

ficié de l'expansion économique, c'est ce 
que les Fédérations ont tenu à souligner 
dans le document adressé au ministère 
des Finances. Qu'est-ce que cela veut 
dire ? Cela veut dire qu'elles ne sont pos 
dupes de la duplicité des Pouvoirs Publics 
qui, après avoir vanté que tout allait bien 
sur le plan économique, ont essayé d'at­
tendrir le « bon peuple » en lui faisant 
part de leurs inquiétudes sur l'avenir de 
l'économie française menacée par l'infla­
tion dont la responsabilité incombe aux 
hausses de salaires qui ont été trop rapi­
des par rapport à l'accroissement de la 
production des biens de consommation. 
Autant de bla-bla-bla que la V** a ressorti 
de l'attirail traditionnel de ses devancières, 
ce qui prouve que si la République a changé 
de sigle, le Pouvoir Réel n'a pas changé 
de mains. Ce sont toujours les théories 
capitalistes qui prévalent, fussent-elles 
assorties d'une sauce nouvelle —  en appa­
rence seulement.

A C T I V I T É S  I N T E R N A T I O N A L E S
Les 24 et 25 mai se sont réunies à 

Bruxelles les délégations européennes de 
la section banque de la F.I.S.C.E.T.C. 
Elles ont examiné toutes les difficultés 
rencontrées pour la réunion d'une com­
mission paritaire européenne. Notre Fédé­
ration était représentée par notre secré­
taire général Edouard DESCAMPS accom­
pagné de DROMER et BUSSE.

Pour que l'Association Professionnelle 
des Banques Européennes accepte la réu­
nion de la Commission Paritaire Euro­
péenne il serait nécessaire de réaliser un 
accord européen intersyndical. Si pour 
certains pays il y a peu d'opposition entre 
organisations syndicales, pour d’autres, 
du fait même de leurs propres structures, 
il faudra lever des hypothèques assez 
lourdes. Chaque délégation s’est engagée 
à rechercher un accord dans leur pays.

En ce qui concerne les salaires que nous 
avions comparés lors de notre réunion à 
Turin, l’action s’est poursuivie dans les 
différents pays. L’Allemagne est en cours 
de discussion, dès le 1er avril 1963, les 
Banques d’Etat ont accordé 6 1/2 % plus 
1/4 de mois. La Hollande qui a signé un 
accord d'une augmentation de salaires 
en 1962 de 5 à 12 % avait convenu une 
augmentation de 4 % en janvier 1963 
avant que le Gouvernement hollandais ne 
limite les augmentations pour cette année 
à » %.

L’Italie a arraché une augmentation 
moyenne de 10 % et la suppression d'une 
catégorie d’employés pour les villes 
moyennes. La Belgique après de très 
longues négociations vient d'obtenir des 
augmentations substantielles des rému­
nérations (de 7 à 9 %) avec un minimum

et de l'électronisation, les raisons excep­
tionnelles d'après guerre s’estompèrent. 
Dans le même temps les grands centres 
industriels se développaient amenant le 
personnel des grandes villes à rechercher 
leur habitation assez éloignée de leur lieu 
de travail

Dans ces conditions il n’est pas rare, 
dans les régions parisienne, lyonnaise, 
marseillaise, lilloise, etc., de voir un em­
ployé qui pour un travail journalier de 
8 h. 45 est absent de son foyer plus de 
13 h. En 15 ans, de 1946 à 1961, le 
volume des opérations traitées par les 
banques et filiales a progressé plus vite 
que l’indice de la production générale, 
cette progression est encore plus élevée, 
si on la compare à l’augmentation des 
salaires professionnels en francs constants.

HORAIRE
Heures de travail hebdomadaire

Heures supplém entaires :
Base du salaire horaire 
Au-dessus de l’horaire 
Au dessus de 48 heures 
Au-dessus de 50 heures 
Au-dessus de 61 h. 1/4
Le samedi .................
Le dimanche .............
-Après 22 heures (nuit) 
fours chômés .............

Congés payés (5) ;
Minimum après 1 an .. 
Maximum ..................

FRANCE (1) ITALIE (2) ALLEMAGNE PAYS-BAS (3) BELGIQUE (4)
43 3/4 40 42 1/2 41 1/4 42

1/189' M 1/1.200' A 1/175' M 1/2.000' A 1/182' M
125 % 120 % 125 % 125 % 100 %
150 % 120 % 150 % 125 % 125 %
150 % 120 % 150 % 125 % 150 %
150 % 120 % 150 % 150 % 150 %

— 125 % — 150 % —

— — — 200 % 200 %
— 150 % 173 % — —

200 % 160 % — 200 % 200 %

(6)20 18 13 13
23 (7) 25 18 22

M : du salaire mensuel. — A : du salaire annuel
(1) Horaire pratiqué dans certaines banques: 42 h 1/2.
(2) Maximum autorisé annuellement (80 h).
(3) Pour les employés dont le salaire annuel n’atteint pas FL 8 400.

(4) Horaire en pratique : 37 h 1/2.
(5) En jours ouvrés (jours effectifs de travail).
(6) Les jours de vacances sont payés 2 fois, ce qui correspond 

à la prime de vacances.
(7) Certaines banques ont 25 jours après 10 ans.

Lu section a ensuite examiné les horaires 
de travail, les tarifs des heures supplé­
mentaires et la durée des congés payés. 
Bien que les modalités soient très diffé­
rentes d’un pays à l’autre, nous avons 
essayé de dresser un tableau permettant 
de comparer les avantages et les incon­
vénients dans chacun des pays. Il faut 
hélas constater que parmi les six pays les 
employés français ne sont pas toujours les 
plus favorisés, notamment en ce qui con­
cerne l’horaire de travail. En effet, si les 
Italiens ont deux jours de vacances de 
moins après un an, ils en ont deux de 
plus après 15 ans. de plus ils ont obtenu 
les 40 heures depuis juin 1961. Le calcul 
des heures supplémentaires sur lé salaire 
annuel augmente très sensiblement le 
salaire horaire, ainsi les employés italiens 
ayant quinze mensualités dans l'année, 
1/1.200' de ce salaire représente :

2 3 fois le 1/189’ du salaire mensuel du 
français :

2.2 fois le salaire horaire belge ;
2.1 fois le salaire horaire allemand ;
1 6 fois le salaire horaire hollandais.

garanti de 6.000 F belges ; la reconnais­
sance des délégations syndicales avec l’en- 
gament de mettre au point un statut des 
délégations.

Dans tous les pays l'action syndicale 
paye. Cette réunion nous aura prouvé, une 
fois de plus, qu’il ne faut pas avoir de 
complexe. Si l’on pouvait considérer il y 
a quatre ans que certains pays européens 
étaient en retard, il est démontré que ce 
sont les mêmes qui progressent plus vite. 
Que Ton ne vienne plus nous dire que le 
Marché commun est un obstacle aux avan­
tages sociaux.

Avant 1939, dans un régime de 40 h., 
les employés de banque qui avaient déjà 
à 60 % un mois de vacances, travaillaient 
dans la plupart des banques moins de 
40 h. A la Libération, les pays européens 
devant faire face à la reconstruction de 
chacun de leur pays, les salariés durent 
travailler 45 h. et plus. Mais au fur et 
à mesure de la reconstitution du patri­
moine national, puis devant la progression 
rapide de la mécanisation, de l’automation

Où va donc cet excédent de productivité ? 
Sans aucune démagogie, il est facile de 
le constater en analysant les comptes des 
banques depuis 1947, les réserves, qui sont 
des profits non distribués, mais aussi des 
frais généraux en diminution par suite des 
salaires trop faibles, ont été incorporées 
dans le capital des banques. On peut donc 
dire que les employés de banque français en 
acceptant de travailler 43 h. 3/4 apportent 
aux banquiers des profits exceptionnels. 
C’est ce qu’a compris le personnel des 
banques italiennes qui, après trois se­
maines de grève, a obtenu en 1961 les 
40 h. en cinq jours sans diminution de 
salaire. Depuis cette date, les autres pays 
européens sont parvenus à obtenir des 
diminutions de l’horaire du travail. Nous 
sommes actuellement le pays le plus en 
retard de l'Europe. Qu’attendent les em­
ployés de banque français 7 Ils exigent le 
droit au travail, ils doivent exiger égale­
ment le droit aux loisirs.

Vivre c’est aussi se distraire, s’instruire, 
avoir une vie familiale.

M. DROMER.

La hausse incessante du coût de la vie, 
que le Gouvernement ne combat pas mais 
encourage au contraire par toutes les 
mesures récentes intéressant les tarifs S. 
N.C.F., E.D.F. et autres, rend de plus 
en plus urgente la révision de nos salaires. 
Si les Banquiers et Pouvoirs Publics tar­
dent à ouvrir les négociations, il faudra 
envisager d'autres moyens d'action pour 
les y amener.

Edouard DESCAMPS.

DERNIÈRES NOUVELLES
L audience demandée le 80 mai au 

ministère des Finances par toutes les 
organisations syndicales de la Ban­
que leur a été accordée te 18 juin. 
Fes représentants de la C.F.T.C., F.O.. 
C.G.T. et S.N.C.B. ont été reçus par 
M. Loubet, conseiller technique, as­
sisté d’un représentant de lu Direc­
tion du Trésor.

La délégation syndicale a exposé 
les revendications du personnel, tout 
d’abord -en ce qui concerne le pro­
blème des primes :

Prime
d 'augm entation  de capital 
des banques nationalisées

Il a été rappelé au représentant 
ministériel que la loi sur les natio­
nalisations des banques avait gurunli 
au personnel le maintien des avan­
tages acquis, et qu'en conséquence 
les précédentes augmentations de 
cupital uyunt donne lieu à l’attri- 
bution d'un demi-mois au personnel, 
celui-ci se trouvait légitimement lésé 
par suite du refus opposé par les 
Finances d'accorder cette prime alors 
que le capital (qui est entre les mains 
de T Fiat) bénéficierait en 1963 des 
conséquences de celte augmentation.

Prime d 'em prunt
Depuis de nombreuses années les 

opérations d’Emprunt d’Etat ont 
donné lieu à l’attribution d ’une prime 
au personnel. Sur ce point, les orga­
nisations syndicales estiment égale­
ment que leur demande est pleine­
ment justifiée.

C’est ensuite la question des rému­
nérations qui est abordée par les 
organisations syndicales qui font 
état des difficultés qu’elles rencon­
trent dans leurs discussions de salai­
res avec l’A.P.B. Celle-ci se retran­
chant constamment derrière les « ins­
tructions » du ministère des Finan­
ces. C’est pourquoi les Fédérations 
demandent la réunion d’une « table 
ronde » qui rassemblerait banquiers, 
pouvoirs publics et organisations syn­
dicales.

La réponse du conseiller technique 
ministériel peut se résumer ainsi :

PRIMES : Compte tenu du * carac­
tère particulier » de l’Emprunt et des 
augmentations de capital des natio­
nalisées (?). il ne semble pas que la 
position ministérielle puisse être favo­
rable.

REMUNERATIONS : Il y a fort 
peu de chances pour qu’une solution 
intervienne actuellement. D’autre 
part, la demande de convocation 
d’une table ronde n’aboutira pas 
davantage, les représentants des pou­
voirs publics considérant qu’ils n’ont 
pas à y siéger.

HORAIRE : Répondant à une ques­
tion que nous lui avons posée sur 
la réduction de l’horaire, M. Loubet 
indique que le Gouvernement y était 
nettement hostile et que cette ques­
tion ne pourrait être examinée, selon 
lui. avant deux on trois ans.

En conclusion de cette audience, 
il nous a été déclaré que le ministre 
des Finances sera informé de notre 
démarche et que nous serons tenus 
an courant de sa position

Attendre ! Toujours attendre ! C'est c*  
qui se dégage de cette entrevue minis­
térielle. Pendant ce temps, a la valse dea 
étiquettes » continue sans que le Gou­
vernement soit capable de l'enrayer, La 
hausse des prix n'attend pas.

Le personnel des banques ne se laissera 
pas aruger sons réagir.

E. D.
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APPLICATION AUX RETRAITÉS DE L’ACCORD 
DE SALAIRES DE JANVIER 1963

Cet accord, qui prend effet du 
l or juillet 1963, comporte les disposi­
tions suivantes :

1° Intégration dans la valeur du 
point d'un demi-mois prélevé sur le 
14" mois garanti, la valeur du point 
étant fixée à 2,064 F, la relraite étant, 
de ce fait, calculée sur treize mois 
et demi ;

2° Incorporation dans les coeffi­
cients de base de la prime fixe relevée 
à 50 points, alors qu’elle représentait 
précédemment 44 points ;

3° Rétablissement d’un échelonne­
ment plus normal des coefficients des 
gradés et cadres : par incorporation 
dans le coefficient de base de la prime 
fixe relevée à 50 points; par majora­
tion de 5 points des coefficients des 
gradés des classes I et II, et, à compter 
de la classe III, par intégration d’élé­
ments accessoires (points personnels, 
gratifications complémentaires ou d’un 
mélange des deux).

Si la répercussion de cet accord 
ne présente aucune difficulté pour 
les employés et gradés des classes I 
et II, par contre, en raison des 
méthodes différentes utilisées par les 
établissements bancaires, il n’a pas 
été possible d’appliquer une solution 
identique à partir de la classe III.

Dans les Caisses attachées à un 
seul établissement, les conditions de 
reclassement seront celles appliquées 
aux agents de l’Etablissement.

Dans les Caisses groupant un cer­
tain nombre de banques, on détermi­
nera pour chacune des catégories de 
personnel un coefficient de hausse 
des cotisations basées sur des élé­
ments d’appréciation comparables, et 
c’est ce coefficient de hausse qui 
servira de base à la détermination 
du taux de revalorisation des retrai­
tes. Cette solution, bien qu’imparfaite 
à certains égards, est la seule qui 
puisse permettre aux retraités de 
bénéficier d’une amélioration de pen 
sion correspondant à l’augmentation 
des cotisations versées par le per­
sonnel en activité.

En ce qui concerne les agents par­
tis avant le 1er janvier 1947, les salai­
res de base servant au calcul des 
pensions au 1er juillet 1963 sont les 
suivants :

Catégorie A : 8.247,74.
Catégorie B : 9.231,61.
Le minimum de retraite est porté 

à : 73 F par annuité pour les pen­
sions de titulaires et à 36.50 F par 
annuité pour les pensions de réver­
sion.

CONGRÈS
FÉD ÉRAL

Notre Congrès fédéral se dérou­
lera à LYON les 2 8 -2 9 -3 0  novem­
bre 1963.

L'ordre du jour (provisoire) com­
portera :

A) Rapport général
Action revendicative 
Orientation

B) Rapport sur l'action
des comités d 'entreprise

C) Rapport sur les jeunes 
et le syndicalisme

N.B. — En application de l'ar­
ticle 16 des statuts, toutes propo­
sitions de modifications doivent 
parvenir à la Fédération avant le 
28 août 1963 dernier délai.

R E A L I T E S  S Y N D I C A L E S
Organe de la Fédération 
Générale des Employés 

Techniciens et Agents de Maîtrise 
26 , rue de Montholon 

PARIS (9e)

BIMESTRIEL

Directeur-Gérant : Guy SULTER
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Un nouvel examen de la situation 
des retraités partis avant 1963 pour 
tenir compte de l’évolution des 
rémunérations ainsi que de la créa­
tion des nouveaux coefficients d’em­
ployés est prévu dès que l’on con­
naîtra les résultats de l’application 
de l’accord de janvier, en principe 
après les vacances.

Seront également examinés à ta 
même époque :
— l’application de la loi de coordi­

nation aux agents révoqués ;
— l’augmentation du taux des pen­

sions de réversion ;
— la diminution du temps nécessaire 

pour avoir droit à une retraite ;
— la validation du service militaire 

« hors carrière bancaire » ;
— le versement des cotisations dès 

l’entrée dans la profession ;
— l’imputation des pensions d’inva 

Iidité de la Sécurilé Sociale ;
— les interruptions de carrière à 

cheval sur l’année 1947.
Sont également en cours d’examen 

au Comité interbancaire de Retraites -
— Un projet de protocole d’accord 

avec le Crédit Populaire pour le 
partage des charges de pension ; 
La validalion des services d’auxi­
liaire après le 1er avril 1947 pour 
la coordination;

— L’effet rétroactif des pensions de 
coordination.

Notre Fédération rappelle aux 
Syndicats qu’il serait souhaitable 
d’organiser des sections de retraités 
afin de pouvoir centraliser la docu­
mentation et assurer une liaison 
directe. Les noms des responsables 
doivent être communiqués dés que 
possible.

Maurice ROUXEL.

Commission Fédérale des Jeunes
La place des jeunes dans l'action syndicale 

est un souci constant de notre Fédération 
qui s'est manifesté à maintes reprises et 
plus particulièrement lors du dernier Congrès 
fédéral où une quarantaine de gars et de 
filles de Paris et de Province se sont pen­
chés sur les problèmes qui les préoccupent.

Voulant continuer cette ligne de conduite, 
le bureau de notre Fédération a décidé que 
dans le cadre du prochain Congrès de fin 
novembre 1963, un rapport serait présenté sur 
les jeunes et le syndicalisme.

Le Bureau fédéral a estimé que ce travail 
ne pouvait avoir une valeur réelle que dans
la mesure où il refléterait exactement la posi­
tion des jeunes sur le problème et qu'en
conséquence il était indispensable de leur 
confier à eux seuls cette tâche.

Chaque région fédérale a donc été invitée 
à déléguer au minimum un représentant à 
« un week-end » au cours duquel, à partir 
d'un schéma envoyé au préalable seraient
bâties les grandes lignes de ce rapport. La 
date retenue étant celle des 7 et 8 juin.

C'est une dizaine de gars et de filles
qui ont répondu à l'invitation fédérale et l'on 
peut regretter que certaines régions n'aient 
pas été en mesure de « dégotter » un jeune, 
car 5 régions seulement étaient représentées.

Atmosphère un peu figée au départ, mais 
rapidement dégelée grâce au dynamisme (fort 
bien caché) du représentant bordelcis qui sut 
très rapidement mettre une ambiance qui ne 
se démentit pas au long des deux jours (ef 
des soirées). Le travail extrêmement enrichis­
sant qui s'est fait pendant cette session n'a 
nullement souffert (au contraire) de ce climat 
très « sympa ».

C ’est d'abord Jean BOUSSEMART qui siège 
à la Commission confédérale des Jeunes qu: 
a rendu compte de son mandat et expliqué 
l'action importante menée à cet échelon 
Ensuite ce fut un tour d'horiznon sur ce qui 
se fait chez nous sur le plan Commission de 
Jeunes. Si quelques réalisations sont à noter : 
PARIS - SAINT-ETIENNE - BORDEAUX - 
LYON - NANCY et deux ou trois autres villes, 
nous avons constaté que des syndicats impor­
tants ne s'intéressent pas à cette action et 
que les jeunes ne sont pas pris au sérieux ; 
la « bonzocratie » a encore des adeptes dans 
nos syndicats. Les jeunes n'ont pas manqué 
de souligner qu'en ce domaine, comme dans 
d'autres, la discipline fédérale n'était pas 
respectée.

Le deuxième point de l'ordre du jour était 
la « structuration » de la Commission fédé­
rale et l'établissement d'un plan de travail 
dont la rédaction d'une brochure d accueil

occupe la place principale. Les différents cha­
pitres ont été répartis et les « topos » doi­
vent être envoyés â la Fédé pour le 15 août 
au plus tard (de sérieuses amendes ont été 
prévues pour les retardataires — Attention ! 
Jean-Jacques). Cette brochure comprendra 
notamment :

— Les grandes étapes du Mouvement 
ouvrier et également du Syndicalisme 
dans la Banque,

— La classification - les primes, etc ;
— Droits et avantages ;
— Pourquoi les commissions de jeunes ? ;
— Ce qu'est la C .F.T.C .
Le morceau le plus important de la ren­

contre était en fonction de la décision du 
Bureau fédéral, la préparation du rapport sur 
les Jeunes et le Syndicalisme.

Sur le contenu, les chapitres suivants ont 
été retenus :
I. —  Les problèmes qui se posent

au jeune à son arrivée au 
travail.

— Ses conditions de travail (accueil, rythme, 
cadence mise au courant, etc.)

— Perfectionnement professionnel (cour^ 
avancement, etc.) ;

— Ses conditions de vie (logement, loisirs, 
salaires, etc.) ;

— L'action patronale (relations humai­
nes, etc.).

II. —  Action syndicale.
— Etude de la mentalité du jeune par 

rapport à son milieu de travail ;
— Ce qui l'empêche de se syndiquer (les 

obstacles) ;
— Comment lui faire découvrir le syndica­

lisme ;
— Sa place dans le syndicat, son rôle ;
— Notre conception du syndicalisme ;
— Les commissions de jeunes.
Chaque participant a été appelé à donner 

son opinion point par point et après le tour 
de table le rapporteur du chapitre a été 
désigné. C'est un véritable travail d'équipe 
qui a été réalisé, car tous les présents ont 
une part de responsabilité dans la rédaction 
du rapoort. Mais ce n'est pas tout, une ana­
lyse critique sera faite lors d'une prochaine 
rencontre qui a été fixée au 6 septem­
bre 1963.

Samedi 8 juin, 18 heures ! Comme le temps 
passe vite, il faut se séparer, mais c'est drôle, 
;a fait quelque chose.

Au revoir l'équipe ! y m

LA SÉCURITÉ SOCIALE ♦ LA SÉCURITÉ SOCIALE ♦ LA SECURITE SOCIALE

C L A S S I F I C A T I O N
La Commission paritaire nationale 

du 10 juin 1963 s’est terminée sur la 
signature, par les Fédérations C.F.T.C., 
C.G.T., C.G.T.-F.O-, d’un protocole
d’accord dans le cadre des 7 % auto­
risés.

La C. G. C. n’a pas signé, estimant 
la revalorisation des cadres insuffi­
sante, mais n’a pas proposé de solu­
tion de rechange, car elle n’en avait 
pas.

Le tableau en concordance ci-des­
sous vient compléter le tableau de

concordance paru dans la « Tribune » 
de mars 1963.

La valeur du point devient, à comp­
ter du 1er avril 1963, les 100/115 du 

478,58
S.M.P. mensuel, soit -------  = 4.1616 F

115
pour 45 heures, zone 0.

La prime d’assiduité, égale à 1/24 du 
salaire, est calculée en plus.

Les pourcentages dus à l’ancienneté 
et au choix sont également à ajouter. 

Il est à noter que les emplois :

— Aide-ouvrier, payeur, aide-cais­
sier, étempeur, prévus initialement au 
coefficient 130, sont affectés après 
pondération du coefficient 125 ;

— L’adressographe, prévu au coef­
ficient 130, est affecté après pondéra­
tion du coefficient 128.

Les salaires embauches au l"r avril 
1963 sont à comparer avec les salaires 
de titularisation au 31 mars 1963, prime 
de rendement générale incorporée, pour 
déterminer le pourcentage d’atigmen- 
lation par emploi.

TABLEAU DE CONCORDANCE DES CADRES

Sous-Chef de Sec­
tion
Salaire embauche. 

Chef de Section 
Salaire embauche.

Sous-Chef de Ser­
vice
Salaire embauche 

Chef adjoint de 
Service
Salaire embauche.

Chef de Service 
Salaire embauche. 

Chef de Division 
Salaire embauche.

Chef de Division 
hors-classe 
Salaire embauche.

CLASSIFICATION DU 20 MARS 1963
CLASSIFICATION COMPTE TENU DES 

45 HEURES, ZONE 0
7 %

CATEGORIES CATEGORIES

4 3 2 1 Excep. 4 3 2 1 Excep.

190 206
790,70. 857,28

240 240 260 260 280 190 190 206 206 221
790.70 790,70 857,28 857,28 919,71

270 270 300 300 320 214 214 237 237 ' 253
890.58 890.58 986.29 986,29 1.052,88

300 310 340 340 360 237 245 269 269 285
986,29 1.019,59 1.119.47 1.119,47 1.186,05

340 350 380 390 420 269 277 301 309 332
1.119,47 1.152.76 1.252,64 1.285,93 1.381,65

420 440 480 __ _ 332 348 380
— — 1.381.65 1.448.23 1.581,40

412
— — — — 1.714,57

Cet accord a été transmis au Ministè 
re du Travail pour approbation défi 
nitive
LES RAISONS D'UNE SIGNATURE

Certes, ces tableaux de concordance, 
les coefficients pondérés ainsi que 
les pourcentages d’augmentation qui 
découlent de leur application ne nous 
donnent pas satisfaction, et pourtant 
nous avons signé. Pourquoi ?

— Parce qu’il n’y avait pas d’autre 
solution, mathématique ou non, plus

équitable. En effet nous sommes 
enfermés dans le carcan des 7 %.

— Affirmer : « Nous ne sommes pas 
d’accord », sans proposer de solution 
de rechange, comme Ta fait la C.G.C.. 
n’est pas constructif !

— Parce que le personnel compren­
drait mal que 7 % sont disponibles 
depuis le 25 avril 1963 et que, par 
suite de discussions stériles, ils ne 
seraient pas distribués !

— Parce que nous considérons les 
7 % comme une première étape vers

la réalisation complète de la classifi­
cation signée le 20 mars 1963.

— Parce que, ayant participé acti­
vement à la mise en application d* 
cette première étape, nous nous réser­
vons la possibilité de réclamer aveç 
force le déblocage rapide d’une. 
deuxième étape.

— Parce que nous faisons confiance
à l’ensemble du personnel des orga­
nismes, cadres et employés, pour, le 
moment venu, exiger avec nous ce 
déblocage. P- LINQUF.TTE.

f a u t e s  s y n d ic a l e s
PAGE SEPT



32e CONGRÈS CONFÉDÉRAL

MANIFESTE AUX TRAVAILLEURS DE FRANCE
délégués des 

syndica t s
Cf F. T. C» 

de l'ensemble du pays, représen­
ta n t toutes les corporations et 
toutes les branches d 'ac tiv ité  
du secteur public, du secteur 
privé, de l'agriculture.

Réunis pour le Î 2 ' Congrès

confédéral à Issy-les-M oulineaux 
du 13 au 16 juin 1963,

Adressent à tous les 'travail­
leurs de France leur salut fra ­
ternel, les assurent de leur vo­
lonté de lu tte  avec tous, pour 
de meilleures conditions de vie, 
pour la paix à travers le monde, 
pour les libertés e t la dém ocra­
tie

POUR DE MEILLEURES CONDITIONS DE VIE
Grâce aux luttes menées sans 

relâche, des am éliorations ont 
pu être apportées à la situation 
des travailleurs depuis plusieurs 
années.

0  Quatrièm e semaine de con­
gés payés pour la grande m ajo­
rité des salariés.

•  Régimes de re traites com ­
plém entaires.

9  A m élioration ' du régime 
d'assurance-chôm age.

0  Revalorisation de nombreux 
barèmes de salaires e t des tra i­
tem ents du secteur public.

Ces am éliorations ne sont 
dues ni à la bonne volonté p a­
tronale, ni à une « politique so­
ciale » du pouvoir, mais seule-

POUR DE NOUVELLES CONQUÊTES
Ces am éliorations, aussi posi­

tives soient-elles, sont large­
m ent insuffisantes en com pa­
raison des possibilités d 'une éco­
nomie en expansion, grâce à 
l'e ffo rt dés travailleurs de ce 
pays : ouvriers, cadres, paysans, 
universitaires.

Par exemple, pour les fam il­
les ouvrières, le pouvoir d 'ach a t 
de juillet 1957 n 'est pas encore 
ra ttrapé, alors que depuis cette

date la production industrielle 
a augm enté de plus de 40 % .

Les grandes conquêtes ouvriè­
res ne sont jamais venues toutes 
seules.

C 'est l'adhésion syndicale, le 
renforcem ent de la confiance 
des travailleurs dans leurs orga­
nisations professionnelles qui 
ont permis aux salariés d 'obtenir 
une plus juste part de bien- 
être pour eux e t leurs familles.

NOTRE PROGRAMME REVENDICATIF
9  L 'augm entation générale 

des salaires.
0  La lutte effective contre 

les hausses de prix, souvent d 'o ­
rigine gouvernem entale.

0 La revalorisation du S.M. 
I.G., des prestations familiales, 
des retraites.

9  La suppression to tale des 
ab a ttem en ts de zones e t des 
disoarités de salaires réels.

0  La diminution de la durée 
hebdom adaire du travail e t l 'a ­
baissem ent de l'âge de la re­
traite.

POUR UNE AUTRE POLITIQUE
Mais la C.F.T.C. est parfai­

tem ent consciente que ces ob­
jectifs, s'ils exigent le renforce­
m ent syndical, supposent aussi 
une toute au tre  politique que 
celle du prestige militaire et de 
grandeur superficielle et de di­
rection technocratique, carac­
téristiques de ce régime.

En effet,
—  la V’ République a évolué 
dans un sens autoritaire , suivant

soit dans les usines, soit dans 
les organismes sociaux, dans de 
nombreuses entreprises les délé­

gués sont pourchassés ou dans 
l'impossibilité pratique d 'exercer 
leur m andat.

POUR UNE POLITIQUE DÉMOCRATIQUE
Déjà, les travailleurs ont su 

imposer la paix en Algérie par 
leur action et notam m ent les 8 
e t  13 février 1962.

Ce pays aux traditions démo­
cratiques ne pouvait tom ber en ­

tre les mains des fascistes de 
l'O.A.S., il ne sàurait non plus 
continuer dans la voie au to ri­
taire actuelle, où le pouvoir per­
sonnel remplace la vie dém ocra­
tique collective.

m ent à l'effort des travailleurs 
et de leurs syndicats.

La C.F.T.C. a, pour sa part, 
largem ent contribué au succès 
des lu ttes syndicales par sa poli­
tique d 'un ité  d 'action, par la 
vigilance et la com bativité de 
ses m ilitants, par le sérieux de 
ses positions.

Les 1 500 délégués saluent, 
à ce tte  occasion, le m agnifique 
com bat des mineurs, com bat qui 
a mis en échec la politique réac­
tionnaire du pouvoir gaulliste, 
ta n t en ce qui concerne la ré­
quisition qu'en ce qui concerne 
le pouvoir d 'ach a t de la corpo­
ration minière, e t a permis d 'a f ­
firm er la solidarité complète de 
la classe ouvrière.

POUR LE DROIT SYNDICAL
Consciente de ses droits com­

me de ses responsabilités, la C. 
F.T.C. engage tou t d 'abord les 
travailleurs du secteur privé et 
du secteur public, à lu tter pour 
la défense du droit de grève, e t 
l'extension des droits syndicaux.

—  L'im m unité syndicale des 
déléguée.

—  Le droit de réunions, d 'a f­
fichage, de collectage des coti­
sations, de diffusion de la presse 
syndicale dans l'entreprise.

—  La reconnaissance du dé­
légué syndical d 'entreprise e t la

possibilité concrète d'exercer 
son m andat.

—  L 'augm entation du nombre 
d 'heures de délégation et la pos­
sibilité de liaisons les plus lar­
ges des délégués avec leur syn­
dicat local.

—  L 'acceptation par le gou~ 
vernem ent de la discussion e f­
fective avec les syndicats d 'une 
politique des salaires publics, en 
rapport avec l'élévation géné­
rale du niveau de vie e t la qua­
lification requise des salariés 
dans ce secteur, dans l'in térê t 
national.

POUR UNE PLANIFICATION DÉMOCRATIQUE
La C.F.T.C. rappelle solennel­

lem ent que lorsqu'elle a proposé 
une « planification dém ocrati­
que », elle affirm ait que ce tte  
organisation de l'économie au 
service des besoins du peuple 
supposait une nationalisation 
to ta le  du système bancaire e t de 
crédit. Elle opposait au cap ita ­
lisme moderne —  sous quelque 
forme de planification qu'il se 
dissimule —  une économie so­
cialisée où la fonction d'inves­

tissem ent deviendrait une res­
ponsabilité publique, y compris 
par d 'éventuelles nationalisa­
tions des secteurs-clés de l'éco­
nomie.

Seule, ce tte  orientation éco­
nomique de conception socialis­
te est capable d'assurer à la fois 
la culture des masses populai­
res, le plein emploi e t l'éléva­
tion progressive du niveau de 
vie.

POUR LA PAIX
9  La création d'emplois par 

l'im plantation d'usines nationa­
les d 'in térê t public, dans les ré­
gions à développer économique­
m ent.

0  L 'accroissement des inves­
tissem ents publics pour le dé­
veloppement dü nombre d 'hôpi­
taux, de logements, d'écoles, e t 
la dém ocratisation de l'ensei­
gnem ent.

Voilà les objectifs d 'ensem ­
ble que la C.F.T.C. propose à  
tous les travailleurs de ce pays.

Face à la politique de guerre 
e t  d 'arm em ent intensif à travers 
le monde, consciente que la po­
litique de désarm em ent doit être 
généralisée, e t qu 'à ce propos la 
reprise des essais nucléaires n 'a  
fa it qu 'aggraver la situation in­
ternationale,

la C.F.T.C. $e refuse de voir

la France participer à ce tte  
course aux arm em ents, e t dé­
nonce l'u tilisation de l'énergie 
nucléaire à des fins m ilitaires.

Elle rappelle sa position tra ­
ditionnelle pour un désarm e­
m ent général, sim ultané e t con­
trôlé.

TRAVAILLEUSES, TRAVAILLEURS 
DE FRANCE

la logique interne des institu ­
tions déjà dénoncée par le 30e 
Congrès C.F.T.C. de 1 9 5 9 ;
—  le patronat e t le gouverne­
m ent poursuivent leur effort de 
dom estication du mouvement 
ouvrier par leurs manœuvres 
d 'intégration des salariés et de 
leurs organisations à l'entreprise 
et à l'E tat ;
—  pendant le même temps, les 
droits syndicaux sont contestés

Ce program me social, écono­
mique, politique, la C.F.T.C. se 
propose^ de le défendre avec 
tous.

Affermant son aspiration à 
l'un ité  ouvrière, la C.F.T.C. re­
je tte  au ta n t l'isolem ent ineffi­
cace qu'une « Unité » syndicale 
qui ne serait actuellem ent que 
de façade, e t rappelle qu'elle 
reste partisane d 'une unité 
d 'action réalisée sur des objec­
tifs e t des moyens d 'action pré­
cis e t concrets, définis en com­
mun.

Sans sectarism e, indépendan­

te de to u t parti politique com ­
me de toute confession religieu­
se, largem ent ouverte à tous les 
travailleurs, convaincue de la va­
leur fondam entale de toute per­
sonne hum aine, la C.F.T.C. de­
m ande à chacun de prendre 
conscience que notre avenir est 
en tre nos propres mains.

Forts de notre solidarité, de 
notre volonté d'opposer au néo­
capitalism e une force de libéra­
tion e t de promotion hum aine, 
nous saurons imposer un avenir 
de paix, de liberté e t de bien- 
être .
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